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Votre cœur a du mal à battre de façon normale. Après une évaluation
précise, votre cardiologue a jugé que vous avez besoin d’un pacemaker. 

Cette procédure se déroule dans notre plateau technique de cardiologie

sur le site Ste-Elisabeth.

Si vous êtes hospitalisé(e) à St-Michel, un service de transport se

charge de vous conduire et de vous ramener vers votre service

d’hospitalisation.
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INTRODUCTION

Le pacemaker est un boîtier en titane contenant une pile et des circuits

électriques. Il est placé sous la peau et est relié à une, deux ou trois

sondes qui sont positionnées dans les cavités cardiaques. 

Il surveille en permanence le rythme du cœur et en cas de besoin il envoie

une impulsion électrique permettant d’assurer un rythme cardiaque

normal. Le boîtier a 6 à 8mm d’épaisseur et pèse environ 25g.

La plupart du temps, cette procédure est réalisée sous anesthésie locale,

mais en fonction de la situation elle peut se faire aussi sous sédation

légère.
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Clavicules

Boîtier avec pile

Electrode



Apportez vos médicaments ainsi que la liste de ceux que vous prenez

habituellement. Certains médicaments doivent être stoppés quelques

jours avant l’intervention. Votre cardiologue vous précisera lesquels. 

N’oubliez pas de prévenir l’équipe en cas d’allergies à certains

produits (les produits de contraste, antibiotiques ou autres). 

Prenez des dispositions en matière de transport : vous ne pouvez pas
rentrer chez vous en voiture.

Comme pour toute hospitalisation, n’emportez ni argent, ni bijoux (pensez

à enlever vos bagues), ni objets de valeur. Les prothèses dentaires et

auditives ainsi que les lunettes peuvent être gardées pendant la

procédure si celles-ci facilitent la communication.
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AVANT l’INTERVENTION
Votre médecin vous expliquera les risques et les bienfaits de l’intervention

et vous demandera de signer un formulaire de consentement. 

Vous serez hospitalisé(e) la veille ou le matin de votre intervention.

Prévoyez le nécessaire pour 1 nuit d’hospitalisation.
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LE JOUR DE L’INTERVENTION
Vous devez rester à jeun 6 h avant l’intervention. 
Après vous être présenté à l’admission de l’hôpital, vous serez accueilli par

l’équipe soignante dans l’unité de cardiologie. 

L’infirmier(ère) vous expliquera le déroulement de la journée ainsi que la

préparation. Vous recevrez une blouse d’opéré et l’infirmier(ère) veillera aux

soins d’hygiène d’usage avant l’intervention chirurgicale (rasage du thorax,

douche au savon désinfectant, etc ).

L’infirmier(ère) de l’étage placera une perfusion dans le bras, de façon à

pouvoir administrer les médicaments pendant l’examen.

LE DÉROULEMENT DE
L’INTERVENTION

Vous serez accueilli(e) par l’équipe de nursing du plateau technique
cardiaque. Vous serez installé(e) sur la table d’examen et une série

d’appareils de surveillance seront connectés. Vous serez ensuite

recouvert(e) de draps stériles. Il est donc très important de laisser vos
bras et vos mains en-dessous de ceux-ci et de ne pas les bouger.
Une anesthésie locale sera réalisée sous la clavicule, de façon à

pouvoir faire l’incision et insérer le pacemaker. L’implantation de ce
dispositif dure environ une heure.

N’hésitez pas à prévenir le médecin ou l’infirmier(ère) et signalez toute

sensation anormale comme une démangeaison, une difficulté à respirer, 

une douleur thoracique, un malaise ou toute autre plainte.



Une carte d’identité de
l’appareil vous sera délivrée
lors de l’implantation et elle

permet d’identifier votre

pacemaker ainsi que de

démontrer que vous en êtes

porteur lors du passage de

douanes à l’aéroport. 
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APRÈS L’INTERVENTION

L’INTERVENTION

Vous repartirez dans votre chambre d’hospitalisation avec le bras du côté

de l’intervention en écharpe (pour éviter le déplacement des sondes du

pacemaker) et avec votre perfusion. 

L’équipe nursing vous informera
l’heure à laquelle vous pourrez
reprendre l’alimentation et vous
mobiliser. 

En chambre d’hospitalisation,

l’équipe nursing vous placera une

télémétrie, qui permet de suivre votre

rythme cardiaque.

Des examens, tels que l’électrocardiogramme et la radio du thorax,

auront lieu avant votre sortie, ainsi que le contrôle de votre pacemaker. 

Vous aurez un premier rendez-vous chez votre cardiologue 4 à 8
semaines après l’implantation de votre pacemaker. 

Ensuite, il est conseillé de prendre rendez-vous tous les 6 mois pour

s’assurer du bon fonctionnement du boîtier.

Une ré-intervention est requise pour remplacer votre boîtier, en raison de

l’usure de la pile. Les boîtiers actuels durent entre 8 et 12 ans.



Après l’implantation du pacemaker vous devez faire attention
aux points suivants : 

Évitez de mobiliser le bras du côté de l’intervention de façon

excessive ou porter des charges lourdes pendant 10 jours ;

La plaie doit rester propre, sèche et couverte pendant 10 jours

et pourra rester à l’air par la suite ;

Si vous avez des fils, ils sont résorbables. Si vous avez des
agrafes, ils doivent être retirés 10 jours après l’intervention ;

Vous pouvez voyager, mais évitez les portiques de sécurité des
aéroports, car ils pourraient dérègler votre appareil ;

La réalisation d’un IRM est soumise à différentes conditions, en

fonction si votre pacemaker est ou pas IRM compatible ;

Évitez de vous trouver à moins de 50cm de plaques de
cuisson à induction ou de pratiquer la soudure à l’arc ;

Évitez tout choc sur le boîtier ;

La conduite d’un véhicule est interdite pendant 1 mois après

la pose du pacemaker. Le port de la ceinture de sécurité reste

obligatoire ;

Évitez de vous exposer de façon prolongée au soleil (risque

de brulure augmenté par la présence d’une masse métallique).
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PRÉCAUTIONS À AVOIR

Nous espérons vous avoir éclairé(e) sur cette procédure.

L’équipe de Cardiologie reste à votre disposition pour tout renseignement

complémentaire :

02/614.27.10



Les Cliniques de l’Europe forment un ensemble hospitalier de référence pour Bruxelles et ses

environs. En tant qu’hôpital général multilingue, nous offrons des soins globaux et ce, sur nos

trois sites : Ste-Elisabeth à Uccle, St-Michel à Etterbeek/Quartier Européen et le Bella Vita

Medical Center à Waterloo.

Grâce à une collaboration étroite entre nos 300 médecins spécialistes et nos 1.800 membres

du personnel, nous prenons en charge chaque jour près de 2.500 patients pour poser un

diagnostic précis, offrir un traitement adapté ainsi que des soins appropriés et personnalisés.

Pour ce faire, nous utilisons des technologies médicales de pointe, dans une infrastructure

moderne qui nous permet d’offrir à chaque patient des soins de haute qualité en toute

sécurité et dans le plus grand confort possible.

APPROCHE PERSONNALISÉE 
RESPECT 
COMPÉTENCE 
EFFICACITÉ 
MÉDECINE DE POINTE

www.cliniquesdeleurope.be

Site Ste-Elisabeth
Avenue De Fré 206 - 1180 Bruxelles

02 614 20 00

URGENCES 24h/24

02 614 29 00

Site St-Michel
Rue de Linthout 150 - 1040 Bruxelles

02 614 30 00

URGENCES 24h/24

02 614 39 00
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